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✓ LE CADRE LEGAL 

 

Depuis la loi « Administration Territoriale de la République » du 6 février 1992, la tenue d’un débat 

d’orientations budgétaires s’impose aux collectivités dans un délai de 2 mois précédant l’examen du budget 

primitif. Ce délai est porté à 10 semaines pour les collectivités locales ayant opté pour le référentiel 

comptable M57. 

 

La loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, en a modifié les modalités de présentation, notamment par le 

biais de la production d’un rapport sur les orientations budgétaires (ROB). Ce rapport donne lieu à un débat 

au conseil communautaire dont il est pris acte par une délibération spécifique (obligation qui s’applique aux 

établissements publics de coopération intercommunale comptant plus de 10 000 habitants et comprenant 

au moins une commune de 3 500 habitants et plus).  

Le code général des collectivités territoriales (article L.2312-1) prévoit que le rapport d’orientations 

budgétaires comporte les éléments suivants : 

 

1° Les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes (fonctionnement et investissement) en 

précisant les hypothèses d’évolution retenues notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, 

de tarification, de subventions et les évolutions relatives aux relations financières entre l’EPCI et les 

communes membres. 

2° La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière 

de programmation d'investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes.  

3° Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les 

perspectives pour le projet de budget.  

4° Des informations relatives à la structure des effectifs et aux éléments liés aux dépenses de personnel 

de la collectivité (éléments de rémunération, temps de travail annuel, évolutions des dépenses pour 

l’exercice budgétaire concerné …).  

Au-delà de ce cadre législatif et à l’instar des exercices précédents, le rapport d’orientations budgétaires 

2024 de Cœur d’Essonne Agglomération, a pour but de déterminer le cadre des priorités qui seront fléchées 

sur budget principal mais aussi d’informer l’ensemble du Conseil communautaire sur l’évolution financière 

de la collectivité, en tenant compte des projets, des évolutions conjoncturelles et règlementaires mais 

également du contexte économique national et des contraintes attenantes. 

 

✓ LE CONTEXTE ECONOMIQUE  

Sur le plan géopolitique, les tensions exacerbées succèdent aux menaces et incertitudes, multipliant les 

hypothèses de conflits qui, bien que souvent circonscrits à des aires régionales, perturbent fortement 

l’activité mondiale et favorisent son repli. Cette instabilité croissante fragilise par ricochet les perspectives 

des acteurs économiques et investisseurs qui ont tendance à se réfugier dans un réflexe d’attente. 

 

De plus, après deux années de ralentissement économique consécutives au Covid, l’inflation généralisée a 

perturbé les indicateurs économiques et sociaux et aggravé la situation des plus fragiles. 
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Après le pic connu au 2nd semestre 2022, la progression 2023 de l’inflation a eu tendance à se réduire mais 

de manière moins importante que ce qui avait été prévu. Ces niveaux d’inflation encore élevés ont conduit 

les banques centrales à poursuivre leur resserrement monétaire avec une hausse des taux constatés 

jusqu’au 3ème trimestre 2023. 

 

 
 

Après dix hausses successives, la Banque Centrale Européenne (BCE) a marqué une pause dans son cycle 

de resserrement fin octobre 2023 quand, outre-manche, la Banque centrale américaine (la FED) avait 

stabilisé ses taux à la mi année. 

 

 
Source : FCL / Bloomberg  

 

Malgré les attentes des investisseurs, la BCE et la FED ont maintenu une communication très prudente, 

insistant sur la nécessité de rester attentifs aux risques d’une inflation persistante. Cette prudence 

s’explique par le fait que malgré le repli de l’inflation, les effets de « second tour » telles que les hausses 

de salaires et les marges disproportionnées de certaines entreprises, pourraient entrainer une résurgence 

de la pression inflationniste.  

Pour la Chine, suite à la sortie de la stratégie stricte du « zéro Covid » fin 2022, l’amplitude du rebond a 

été moins forte qu’escompté lors du 1er semestre 2023 mais est repartie à la hausse au 3ème trimestre. 

 

➢ ZONE EURO 

S’agissant de la zone euro, la croissance est restée faible au 1er semestre 2023 sur fond d’inflation 

persistante et de resserrement des contraintes financières. Au 2nd semestre, elle est restée atone au regard 

du climat des affaires qui s’est faiblement stabilisé et à la dégradation du moral des consommateurs. Au 

global, la croissance 2023 s’établirait à 0,8% selon la Banque de France. 

La BCE, au travers de la prudence dont elle fait preuve, souhaite éviter d’entrainer la zone euro dans une 

récession ; l’économie montrant des signes sérieux de faiblesse, caractérisés par un coût élevé du pétrole 

et une consommation en baisse. La gestion équilibrée de ces défis représente l’enjeu 2024 de la BCE, qui 
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cherche à maintenir la stabilité tout en évitant des conséquences négatives pour les Etats membres et 

l’économie dans son ensemble. 

 

➢ CONTEXTE NATIONAL 

 

Après un fort ralentissement de l’activité économique en 2022 (+ 2,6% après + 6,8% en 2021), la 

croissance économique s’est montrée plus forte au 1er semestre 2023, sur fonds de dynamisme du 

commerce extérieur. Elle a cependant été plus modeste au 3ème trimestre avec une hausse de 0,1% et la 

tendance liée au commerce extérieur s’est inversée en fin d’année avec un repli des exportations et une 

moindre baisse des importations. 

 

S’agissant des niveaux de prix nationaux, la levée des remises carburant du début d’année 2023 cumulée 

à la hausse des tarifs de gaz et d’électricité, a entrainé un regain des pressions inflationnistes avec un pic 

de l’IPCH (Indice des Prix à la Consommation Harmonisé) global atteint à + 7,3% sur un an en février 

2023. Depuis, à l’instar des autres économies développées, le processus de désinflation s’est engagé sur 

le territoire national.  

Ce reflux est lié à une modération notable de l’inflation des principales composantes de l’IPCH : l’inflation 

alimentaire et les prix de l’énergie ont, en effet, ralenti mi 2023 avant de rebondir ensuite. 

 

 
 

Le contexte de tensions croissantes au Moyen-Orient et d’incertitudes, pourrait constituer un risque 

haussier sur le scénario de l’inflation, notamment énergétique, à court terme (la hausse des prix du pétrole 

pourrait s’avérer être un frein à la désinflation sans pour autant inverser la tendance). 

 

Concernant le déficit public, une relative stabilité a été constatée entre 2022 et 2023 mais avec un niveau 

toujours bien supérieur à la période précédant la crise sanitaire (entre -4,7% et -4,9% en 2022 et 2023 

contre -3,1% en 2019).  

Après avoir atteint un record sans précédent à 114,6% en 2020, le ratio dette /PIB a diminué en 2022 à 

hauteur de 111,8% pour revenir au même niveau global sur l’année 2023. Le Gouvernement prévoit une 

réduction de ce ratio à partir de 2025 à un rythme très modéré pour atteindre 108,1% en 2027 ; bien en 

deçà des attentes de la Commission européenne et plus lente que celles des autres grands pays de la zone 

euro. 

La trajectoire des finances publiques décrite par le Gouvernement repose sur des hypothèses optimistes et 

reste soumis à des facteurs sous-jacents haussiers. Ceci, fait craindre de nouvelles coupes budgétaires 

pour les années à venir ayant pour but une réduction significative du déficit public à long terme et un 

rétablissement du ratio dette/PIB sur une trajectoire soutenable ; d’autant plus que la charge de la dette 

restera élevée sous le double effet de la hausse des taux d’intérêt et de l’augmentation des encours. 

 

En parallèle, il est important de rappeler que la détérioration des taux de marché a eu des répercussions 

sur les conditions de financement du secteur public local tout au long de l’année 2023, entrainant une 

hausse des taux d’intérêt pour les nouveaux emprunts des collectivités que ce soit sur des taux fixes ou 

des taux variables. Cette situation a contraint les collectivités à contracter des emprunts même avec des 

marges dégradées. La volatilité des taux d’intérêt, accentuée par les annonces des banques centrales et 

les tensions sur le marché bancaire, complique la lisibilité des cotations depuis le 2ème trimestre 2023, 

même si la fin d’année a laissé entrevoir une très légère amélioration. 
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Source : Caisse d’Epargne / rapport économique, social et financier et jaunes budgétaires 

 

 

 

 

✓ LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE – LOI DE FINANCES 2024 

Après trois mois de débats et vingt-trois recours à l’article 49 alinéa 3 de la Constitution de la Vème 

République, la version définitive du projet de loi de finances 2024 a été adoptée le 29 décembre 2023 et 

est parue au Journal Officiel le 30 décembre 2023 (Loi n° 2023-1322). 

En préambule de l’analyse des principales mesures de cette loi pour les collectivités, il faut souligner que 

si un effort considérable est attendu des collectivités pour contribuer à la résorption du déficit public (censé 

revenir de 4 ,9% à 4,4% du PIB en 2024 puis 2,7% en 2027), la Loi de Programmation des Finances 

Publiques (LPFP 2023-2027) reste floue sur les mesures qui doivent les inciter à suivre cette trajectoire ; 

tout au plus le texte introduit-il un objectif non contraignant de réduction des dépenses de fonctionnement 

de -0,5% par an en volume avec le traditionnel encadrement pluriannuel des dotations de l’Etat. 

Au regard des trois derniers exercices, le seul changement observé serait que tous les échelons seraient 

mis à contribution à travers une réduction de la DCRTP (dotation de compensation) et, pour les communes 

qui le perçoivent encore, du FDPTP (fonds de compensation de l’Etat versé par l’intermédiaire des 

Départements). 

 

➢ LES DOTATIONS ET LA PEREQUATION 

Les concours financiers de l’Etat totalisent tous les prélèvements sur recettes (PSR) de l’Etat au profit des 

collectivités locales ainsi que les crédits du budget général relevant de la mission relations avec les 

collectivités. 

Les principales mesures inscrites dans la loi de finances 2024 sont les suivantes : 
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✓ DGF : augmentation de l’enveloppe de 320 M€ (répartie comme suit : 150 M€ sur la DSR, 140 M€ 

pour la DSU et 30 M€ pour la dotation d’interco) 

✓ Minoration des variables d’ajustement de 67 M€ (dont -12 M€ sur le bloc communal du FDPTP et -

27 M€ sur la DCRTP communale et intercommunale) 

✓ Augmentation des dotations d’intercommunalité dont le financement sera exclusivement assuré 

par l’écrêtement des dotations de compensation des intercommunalités 

✓ FCTVA : élargissement de l’assiette (incluant de nouveau les dépenses d’aménagement de terrains) 

✓ Inscription d’une augmentation des crédits du Fonds Vert de 500 M€ pour atteindre 2,5 Md€ (pour 

lequel le Gouvernement a précisé souhaiter soutenir les intercommunalités dotées de PCAET à 

hauteur de 250 M€ de l’enveloppe totale du Fonds Vert) 

S’agissant des indicateurs financiers, la Loi de finances 2024 prend acte de la disparition de la CVAE dans 

le panier des recettes des collectivités locales et de son remplacement par une fraction de TVA et adapte 

en conséquence les indicateurs de richesse et de pression fiscale. Ainsi, au produit de CVAE perçu, est 

substitué la fraction de TVA « CVAE ». Il en est de même pour les calculs du potentiel fiscal et du CIF 

(coefficient d’intégration fiscale). 

Une autre mesure d’importance contenue dans la Loi de finances concerne la généralisation des « budgets 

verts » avec l’instauration de nouvelles annexes budgétaires pour les collectivités locales : 

➢ Annexe intitulée « Impact du budget pour la transition écologique » : obligatoire à partir du compte 

administratif 2024 pour les collectivités et établissements publics locaux de plus de 3500 habitants, 

cet état a pour objectif de présenter les dépenses d’investissements qui contribuent aux objectifs 

de transition écologique de la France 

(cette annexe sera optionnelle lors du vote du budget mais obligatoire au compte administratif ; 

une 1ère évaluation de la démarche sera effectuée en 2026 en vue d’appliquer un cadre normalisé 

sur la budgétisation verte en 2027)  

➢ Annexe intitulée « Etat des engagements financiers concourant à la transition écologique » : à 

partir de 2024, les collectivités et établissements publics locaux de plus de 3500 habitants pourront 

– de manière optionnelle – présenter cet annexe qui a pour but de présenter le montant de la dette 

consacrée à des dépenses d’investissement qui contribuent à des objectifs environnementaux. 

Il est enfin important de souligner que fin novembre 2023, le chef de l’Etat, a souhaité confier au Comité 

des Finances (CFL) le chantier de la réforme de la DGF en partenariat avec la Cour des Comptes ; chantier 

aussi difficile que délicat pour lequel de nombreux travaux avaient été menés précédemment (notamment 

en 2015 avec la remise du rapport Pires-Beaune au Gouvernement). 

 

 

➢ LES MESURES FISCALES 

 

 Revalorisation des valeurs locatives 

Depuis la loi de finances 2018, le coefficient de revalorisation forfaitaires des valeurs locatives autrement 

dit des bases d’imposition, relève d’un calcul et non plus d’une fixation par amendement parlementaire. 

Celui-ci n’est donc plus inscrit dans les lois de finances mais codifié à l’article 1518 bis du Code général des 

impôts et est basé sur les évolutions des indices des prix à la consommation.  

Ainsi, cette revalorisation forfaitaire est automatiquement indexée sur la variation, lorsqu’elles et positive, 

constatée sur un an au mois de novembre, de l’indice des prix à la consommation (IPCH). 

 

Après une hausse historique à 7,1 % en 2023, la revalorisation 2024 sera de 3,9 % sur les valeurs locatives 

des locaux d’habitation. 
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 Fractions de TVA perçues (au titre de l’ex TH et de la CVAE) 

 

Rappelons que les EPCI, les Départements et la Ville de Paris perçoivent deux fractions de TVA : 

➢ L’une en compensation de la réforme fiscale qui avait supprimé la taxe d’habitation  

➢ L’autre dans le cadre de la suppression de la CVAE  

Le mécanisme de perception pour les collectivités est actuellement basé sur le versement d’acomptes 

(calculés en fonction de l’évolution prévisionnelle de la TVA par l’Etat) pouvant être révisés en année N 

avec une régularisation définitive en N+1 : 

 

 

 

Ce mécanisme amène les collectivités à des ajustements parfois très importants en cours d’année avec une 

lisibilité budgétaire annuelle de plus en plus délicate. 
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En 2023, les acomptes initialement notifiés prenaient en compte une croissance de TVA de +5,1 % par 

rapport au montant perçu par les collectivités en 2022. Dans le cadre de la Loi de finances 2024, les 

évaluations de TVA ont été révisées à hauteur de + 3,7 % pour 2023 et + 4,5 % pour 2024. 

 

A compter de 2026, les acomptes perçus par les collectivités ne seront plus basés sur l’estimation de 

recettes associée au PLF de l’année mais sur le montant encaissé par l’Etat le mois précédent et régularisé 

dès le mois suivant.  

 

 Exonération de longue durée de taxe foncière 

  

L’article 71 de la Loi de finances 2024 créé un nouvelle exonération de TFPB de longue durée pour les 

logements sociaux qualifiés comme tels depuis au moins 40 ans et faisant l’objet d’une rénovation 

énergétique et respectant les condition suivantes : 

- Effectuer des travaux de rénovation lourde 

- Concerner des logements achevés depuis au moins 40 ans 

- Réaliser des travaux qui doivent se traduire par un passage de classement de performance 

énergétique de classement E, F ou G (avant travaux) à A ou B (après travaux) 

- Respecter les normes d’accessibilité, de qualité sanitaire et de sécurité d’usage à l’issue des travaux 

- Obtenir une décision d’agrément délivrée par le représentant de l’Etat dans le département 

 

Cet article vient compléter le Code général des impôts (article 1384 C bis) et précise que cette exonération 

est de droit et qu’elle sera compensée par l’Etat aux collectivités à hauteur du produit des bases exonérées 

par le taux 2023 de TFPB. 

 

Par ailleurs, l’article 143 met à jour les critères d’accès aux exonérations facultatives de TF liées aux 

performances énergétique des logements neufs. 

 

 Les autres mesures fiscales  

 

Les autres mesures fiscales contenues dans la loi de finances 2024 concernent : 

✓ La modification des règles de lien entre les taux : à compter de 2024, les communes et EPCI auront 

la possibilité d’augmenter le taux de taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres 

locaux meublés non affectés à l’habitation principale => hausse limitée pour un EPCI à 5 % du 

taux moyen national constaté en N-1 dans les EPCI (si le taux de la collectivité est inférieur à 75 

% de la cette moyenne) – sans condition de lien entre les taux 

✓ Prorogation jusqu’au 31 décembre 2024 des dispositifs d’exonérations de taxe foncière dans les 

QPV  

En outre, il faut également souligner que la loi de finances reporte à 2026 (initialement reportée à 2025 

dans la Loi de finances 2023) les travaux d’actualisation des valeurs locatives pour les locaux professionnels 

et commerciaux. 

 

➢ LES AUTRES MESURES DE LA LOI DE FINANCES 2024 
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 Création d’une nouvelle taxe additionnelle régionale à la taxe de séjour au profit d’IDFM 

 

L’article 140 de la Loi de Finances institue, à compter de 2024, une taxe additionnelle de 200% à la taxe 

de séjour perçue en Ile de France par les communes et les EPCI.  

Le produit de cette taxe sera reversé à Ile-de-France Mobilités. 

Il s’agit d’une taxe instaurée de plein droit qui vient de se cumuler aux deux autres taxes additionnelles 

déjà mises en place au profit du Département de l’Essonne et de la SGP sur la taxe de séjour instaurée par 

Cœur d’Essonne en 2023. 

 

 Le bouclier tarifaire et amortisseur électricité 

Le bouclier tarifaire sur les prix de l’électricité (notamment destiné aux petites collectivité) et l’amortisseur 

électricité (pour les collectivités non éligibles aux tarifs règlementés) sont maintenus pour l’année 2024 

avec une précision des tarifs retenus et des conditions d’application attendue par décrets. 

 

 

 Pérennisation et déploiement du compte financier unique (CFU) 

La loi de finances 2019 instaurait une expérimentation du compte financier unique à compter de l’exercice 

budgétaire 2021.  

La Loi de finances 2024 précise le déploiement définitif de ce nouveau document budgétaire et indique qu’il 

devra se substituer, au plus tard pour l’exercice 2026, au compte administratif et au compte de gestion.  

 

 Modification de l’exonération de CFE pour les auteurs / compositeurs 

 

Les professions d’auteur et compositeur disposaient déjà d’une exonération de CFE mais qui était limitée 

aux œuvres écrites. Afin de s’adapter aux professions artistiques contemporaines, le dispositif est étendu 

aux auteurs et compositeurs d’œuvres graphiques, plastiques, littéraires, dramatiques, musicales et 

radiophonique.  

 

✓ LA SITUATION DE CŒUR D’ESSONNE AGGLOMERATION 

 
➢ LES FAITS MARQUANTS DE 2023 

Rappel des « faits / évènements » marquants de l’année 2023 : 

✓ Lancement du Plan Climat-Air-Energie (PCAET) 

✓ Création du syndicat mixte Eau du Sud Francilien (en partenariat avec l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre, Val 

d’Yerres Val de Seine et Grand Paris Sud) 

✓ Adoption du Programme local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 2024-2029 

✓ Mise en œuvre de trois itinéraires du Plan Vélo : Marolles-en-Hurepoix (du collègue Saint-Exupéry à la 

gare RER), Saint-Michel-sur-Orge  (de la gare RER au Techniparc) et Morsang-sur-orge (desserte station 

T12) 

✓ 2nde phase de l’opération de plantation d’une forêt urbaine sur la Coulée douce à Villiers-sur-Orge  

✓ Réhabilitation de la forêt du Bois des Roches à Saint-Michel-sur-Orge 

✓ Lancement du 1er « Job dating » dédié à la Fête de l’Humanité 

✓ Installation de la passerelle de la gare RER à Sainte-Geneviève-des Bois (co financement avec maitrise 

d’ouvrage SNCF) 

✓ Organisation du 1er salon de la Petite Enfance  

✓ Lancement du service commun  intercommunal des systèmes d’information 
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➢ LES ELEMENTS DE CONTEXTE 2024 POUR CDEA 

Dans la continuité des exercices précédents et en adéquation avec les éléments du pacte financier et fiscal, 

de la PPI et en tenant compte de l’ensemble des éléments contextuels précités la préparation du budget 

2024 » visera à poursuivre les orientations fixées en 2021 avec comme grands objectifs de : 

 Maîtriser le niveau d’endettement de la collectivité en limitant le recours à l’emprunt  
 

 Poursuivre la maîtrise des dépenses et l’optimisation des recettes afin de pérenniser 
l’autofinancement 

 
 Poursuivre les actions de sobriété énergétique  

 

 Prendre en compte les évolutions règlementaires liées à la masse salariale  
 

 Poursuivre la prise en compte des contraintes budgétaires déjà exposées : provisionnement des 
contentieux, notamment du complément de prix 
 

 
 

ORIENTATIONS EN MATIERE DE FONCTIONNEMENT 

LES RECETTES 

 

➢ LES DOTATIONS 

 

La dotation d’intercommunalité : 

Avant la réforme de 2019, la dotation d’intercommunalité des EPCI était calculée en 2 étapes :  

- Une dotation d’interco « avant contribution au redressement des finances publiques » calculée en fonction 

de la population, du coefficient d’intégration fiscal et du potentiel fiscal  

- Une dotation après application de la contribution au redressement des finances publiques, qui pouvait 

être négative (dans ce cas, un prélèvement sur recettes était opéré).  

 

La réforme de 2019 a ajouté le critère du revenu par habitant et a harmonisé les règles entre les différentes 

catégories d’EPCI avec un minimum de 5€ par habitant (sauf en cas de potentiel fiscal / habitant supérieur 

à deux fois la moyenne) et avec en parallèle des prélèvements sur recettes figés.  

A l’instar des 2 derniers exercices budgétaires, l’enveloppe globale nationale de cette dotation progresse 

en 2023 mais sera financée par la baisse de la dotation de compensation des EPCI. 

La dotation d’intercommunalité de CDEA devrait donc être en augmentation par rapport à 2023 (pour 

rappel : 4,04 millions d’euros perçus l’an dernier) du fait notamment de l’augmentation du revenu moyen 

par habitant et du potentiel fiscal. Selon les prévisions, elle serait de l’ordre de 4,63 M€ pour 2024. 
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La dotation de compensation : 

Elle correspond à l’ancienne compensation « part salaires » et à la compensation que percevaient certains 

EPCI au titre des baisses de dotation de compensation de TP subies entre 1998 et 2001. Entre 2003 et 

2011, cette compensation était figée puis elle est devenue une variable d’ajustement à compter de 2012 ; 

variable en constante diminution depuis ; elle sert notamment à compenser les hausses de la dotation 

d’intercommunalité. 

La dotation de compensation 20234 ne devrait pas échapper à la règle et son montant devrait continuer à 

diminuer de pour s’établir à 10,50 M€ (contre 10,69 en 2023) ; ce montant pouvant être rebu en fonction 

des décisions du CFL sur la répartition des diminutions des dotations de compensation visant à financer la 

hausse globale de l’enveloppe DGF. 

➢ LES RECETTES FISCALES 

 

Eléments de contexte : 

 

En 2023, les produits de fiscalité totaux de l’aggglomération (rôles supplémentaires compris) ont 

représenté 131 M€, répartis de la manière suivante : 
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Sur ces produits, 39 % proviennent de l’Etat et 28 % sont affectés à une dépense spécifique (produit de 

TEOM affecté au coût de collecte et de traitement des OM). 

 

La TEOM : 

La collecte et le traitement des déchets ménagers et, depuis 2016, des déchets dits « assimilés « , 

constituent le 1er poste de dépenses (hors administration générale) pour la très grande majorité des 

intercommunalités franciliennes. 

Plusieurs évolutions, législatives et jurisprudentielles, questionnent depuis quelques années fortement les 

modalités de mise en place des leviers de financement rattachés. Les jurisprudences rendues depuis 2014 

par le Conseil d’Etat sur le périmètre de ce que pouvait financer ou non la TEOM, cumulées aux évolutions 

législatives introduites dans le code général des impôts (par la loi de finances rectificative de 2015 et 

l’article 23 de loi de finances 2019) obligent les collectivités à se requestionner annuellement sur cette 

compétence.  

S’agissant des recettes attenantes, le produit de TEOM résulte de deux paramètres : l’assiette de la taxe 

et le taux voté. La dynamique d’évolution de la TEOM résulte ainsi de ces deux variables : l’évolution des 

valeurs locatives (assise sur l’évolution annuelle de l’IPCH pour les locaux d’habitation et sur l’évolution 

moyenne des loyers constatés pour les locaux professionnels – hors locaux industriels) et celle des taux. 

 

Pour 2024, au regard de la Loi Anti-gaspillage pour une économie circulaire (« AGEC ») de 2020, les EPCI 

doivent proposer une solution de tri à la source des biodéchets pour tous les usagers du service (soit 

environ 40 % des ordures ménagères pour CDEA et l’équivalent de 18 700 tonnes par an). 

Les enjeux environnementaux attenants sont de taille : 

➢ Ne plus enfouir, ni incinérer les biodéchets : principe du retour à la terre 

➢ Améliorer la combustion au sein des incinérateurs en diminuant le taux d’humidité des ordures 

ménagères 

➢ En cas de solution aboutissant à la méthanisation : limiter l’augmentation de l’effet de serre dû au 

déstockage du méthane issu des énergies fossiles, via l’utilisation du méthane issu de la 

méthanisation des biodéchets 

➢ Et dans tous les cas, s’interroger sur le type de solutions proposées de manière à ce que ces 

dernières n’engendrent pas plus de nuisances environnementales qu’elles n’apporteraient de 

bénéfices.  

 

Forte des résultats de l’expérimentation lancée en partenariat avec la Semardel de fin 2021 à mi 2022 sur 

environ 3 800 foyers cœur d’essonniens répartis sur 4 communes, l’agglomération propose la mise en place 

d’une collecte intégrée des biodéchets au sein de la collecte des ordures ménagères pour l’ensemble de la 

population en s’appuyant sur la construction d’une unité de tri des biodéchets sur l’écosite de Vert le Grand, 

actée par les élus du Siredom sur la base de l’expérimentation CDEA / Semardel : 

 

 

• Résultats expérimentation CDEA / SEMARDEL 
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• Principe collecte intégrée 

 

 
 

• Avantages  

 
➔ Pas d’incidence sur les collectes  

➔ Pas de bacs ni de camions supplémentaires sur les routes (donc moins de gaz à effets de serre 

produits) 

 

Cette mise en œuvre d’une collecte intégrée est proposée sans augmentation du taux de TEOM actuel, soit 

pour 2024, un taux reconduit à hauteur de 10,48%. Ceci est rendu possible grâce à la diminution des 

appels à contribution du SIREDOM, diminution due à la fin des contentieux et aux mesures de bonne gestion 

des déchèteries mises en place courant 2023 et qui permettent la réalisation d’économies significatives 

(contrôles d’accès renforcés, fin de la possibilité d’accès pour les entreprises hors territoire du SIREDOM, 

etc.). 

 

Pour Cœur d’Essonne, en parallèle du maintien des actions quotidiennes de gestion des déchets et de 

sensibilisation des usagers au tri et à la prévention, les objectifs de l’année 2024 seront axés autour de 

trois principales thématiques: 



 
15 

 

• la mise en œuvre de la reprise de la compétence « collecte du verre » actuellement gérée par le 
SIREDOM et ce jusqu’à fin mai 2024, 

• la mise en œuvre du Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés de CDEA adopté 
par le Conseil communautaire en décembre 2023, 

• la préparation de la mise en place de la collecte intégrée des biodéchets (plan de communication, 
élaboration de supports de communication, recrutement d’un chargé de projet et d’ambassadeurs 
pour accompagner la mise en place de ce nouveau geste de tri, l’achat de sacs aux caractéristiques 
techniques spécifiques dédiés au biodéchets, la location de locaux pour l’accueil de cette équipe et 
le stockage des sacs, etc.) ainsi que le déploiement massif de composteurs auprès des foyers 

volontaires. 
 

Les recettes 2024 liées à la compétence déchets seront très majoritairement issues de la TEOM suivie des 

subventions liées au tri des emballages et papiers. La TEOM est applicable sur les locaux à usage 

d’habitation ainsi que sur les locaux professionnels (hors locaux industriels). Les estimations des produits 

attenants sont basées sur les revalorisations nationales des bases pour la part des locaux d’habitation 

(+3,9%) et sur l’augmentation moyenne (entre 2023 et 2024) des valeurs locatives des locaux 

professionnels (+1%). Pour 2024, cela représenterait 37,7 M€. 

En 2024, 55,4 % des dépenses de fonctionnement relatives aux déchets devraient être imputables à la 

compétence collecte, assurée par CDEA, et 44,6% au SIREDOM. 

 

La fiscalité directe - ménages : 

Comme évoqué plus haut, la revalorisation des valeurs locatives prévue dans la loi de finances est fixée à 

3,9 % pour l’année 2024 et concernent les locaux à usage d’habitation. 

✓ Taxe d’habitation : 

Rappelons que dans le cadre de la réforme de la taxe d’habitation, l’agglomération ne possède plus de 

pouvoir de taux sur celle-ci et qu’elle perçoit, depuis 2021, une part de TVA en lieu et place des produits 

de TH.  

Seules les recettes liées à la TH sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 

l’habitation principale (THRS) continuent d’être perçues et font de nouveau, depuis 2023, l’objet d’un vote 

de taux de la part de la collectivité. 

En 2023, le taux figé avant réforme, a été maintenu par l’agglomération, ce qui a représenté un produit 

voté au BP de 881 057 € et un perçu total de 1 060 965 € (compte tenu d’importants contrôles et 

régularisations effectués par l’administration fiscale au cours de l’année 2023). 

 

A compter de 2024, compte tenu des dispositions règlementaires relatives à la décorrélation des taux, le 

taux de THRS pourrait être modifié (sans avoir à changer le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties). 

 

✓ Taxes foncières : 

Comme l’an dernier, les hypothèses relatives aux recettes de taxe foncière sur le foncier bâti se baseront 

sur la revalorisation législative des bases (+3,9 %) et un maintien du taux N-1. Le produit correspondant 

est évalué à 9,9 millions d’euros. 

S’agissant des produits de taxe foncière sur les propriétés non bâties, il sera proposé de reconduire le 

montant perçu en 2023 soit un peu plus de 49 000 €. 

✓ TVA : 

Compte tenu des éléments de la Loi de Finances concernant la fraction de TVA perçues par les collectivités 

au titre de l’ex TH, et notamment de la révision de TVA actée de la Loi (+3,7 % pour 2023 et +4,5 % pour 

2024), le produit 2024 de TVA reversée par l’Etat, en compensation de la suppression des produits de taxe 

d’habitation, devrait s’établir à 33,1 millions d’euros. 
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S’agissant des parts liées à la suppression de la CVAE, les estimations sont exposées ci-dessous, dans le 

volet de la fiscalité économique. 

 

La fiscalité économique : 

Les recettes de fiscalité économique représentent près de 30,8% des recettes réelles de fonctionnement 

de l’agglomération et sont réparties comme suit : 

 

 

Compte tenu du poids représenté par cette fiscalité économique sur le budget de fonctionnement de 

l’agglomération, les fluctuations et évolutions ont un impact important sur les équilibres budgétaires. Outre 

ce volet, ces recettes démontrent également l’attractivité du territoire et concrétisent la politique de 

développement économique menée par l’agglomération. 

Les évolutions législatives et des dernières lois de finances rendent de plus en plus délicate la lisibilité et la 

transcription «budgétaire » du volet économique porté par le territoire puisque plus de 26 % du produit de 

fiscalité économique dépend des fluctuations de la TVA nationale. 

L’estimation de fraction de TVA relative à la CVAE repose donc sur les évaluations inscrites – à ce jour – 

dans la Loi de Finances mais qui pourrait comme l’an dernier, être soumis à des révisions importantes de 

la part de l’Etat.  

Sur le volet de la TASCOM, les prévisions demeurent délicates puisque les recettes sont conditionnées à 

l’activité commerciale et à ses fluctuations (nombreuses durant l’année 2023 au regard du contexte 

inflationniste). Il sera donc proposé de projeter une recette identique à celle perçue en  2023.  

A ce stade de l’année les prévisions 2024 laisseraient apparaitre les éléments suivants : 

CFE 27,6 M€ 

TVA ex CVAE 13,5 M€ 

IFER 0,8 M€ 

TASCOM 3,8 M€  
 

 

 

 

CFE 
55,60%

TVA ex CVAE 
26,11%

IFER
1,71%

TASCOM
6,54%

Allocations compensatrices
CFE 10,04%

RÉPARTITION 2023 FISCALITE ECONOMIQUE
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➢ LES AUTRES RECETTES  

Les autres recettes du budget de fonctionnement concernent les produits des services et du domaine et 

concernent essentiellement : 

✓ Les redevances à caractère culturel (conservatoires) 

✓ Les redevances à caractère sportif (équipements nautiques) 

✓ Les redevances à caractère social (structures petite enfance) 

Ces produits représentent actuellement moins d’1 % des recettes réelles de fonctionnement du budget 

principal. 

Pour la 4ème année consécutive, c’est le volet des équipements sportifs qui a subi en 2023 le plus de 

diminutions avec des recettes exécutées à hauteur de 81 % des montants prévus au budget. 

Pour 2024, l’inscription des prévisions de recettes devrait, être inférieure aux réalisations 2023 afin de tenir 

compte des baisses de fréquentation constatées l’an dernier et des fermetures pour travaux de certains 

équipements.  

 

Enfin, s’agissant des recettes provenant des attributions de compensation négatives, il est proposé 

d’intégrer en 2024 les éléments du service commun des systèmes d’informations pour la commune de 

Breuillet au prorata de la date de mise en œuvre effective en avril 2023 (le montant devrait être affiné d’ici 

le vote du BP 2024 au regard de l’exécution définitive 2023 du coût de service ). Pour les 3 autres 

communes, les montants 2023 sont reconduits : 

 

 

 
VILLES  

 
Attribution de 
compensation  

Breuillet 503 055,00 € 

La Norville 148 003,17 € 

Morsang-sur-Orge  572 744,00 € 

Villemoison-sur-
Orge 

4 117,46 € 

Total  1 227 919,63 € 
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LES DEPENSES 

➢ LES DEPENSES DE PERSONNEL 

 

 Structure des effectifs  

L’âge moyen des agents de CDEA est de 44 ans. 

 

 

Au 31/12/2023, CDEA comptait 771 agents dont 650 agents sur postes permanents et 121 agents 

contractuels sur postes non permanents, répartis comme suit : 
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Répartition par filière et par catégorie  - budget principal : 

Filière Catégorie Nb agents 
Emplois non 
permanents 

Emplois 
permanents 

Total 
agents/filière 

ADMINISTRATIVE 

A 45 2 43 

158 B 38 1 37 

C 75 5 70 

ANIMATION 

A  La catégorie A filière animation : non prévue par le statut de la FPT  

28 B 4 0 4 

C 24 0 24 

CULTURELLE 

A 15 0 15 

136 B 71 3 68 

C 50 4 46 

MEDICO-SOCIALE 

A 32 2 30 

57 B 25 1 24 

C 0 0 0 

SPORTIVE 

A 1 0 1 

62 B 44 1 43 

C 17 17 0 

TECHNIQUE 

A 21 0 21 

209 B 25 0 25 

C 163 14 149 

Hors catégorie (emplois 
fonctionnels, apprentis, 

ass. maternelle, Col. 
Cab…) 

- 56 53 3 56 

TOTAL  706 103 603 706 

 

Budgets Annexes (détails des budgets annexes dans les ROB afférents à chaque budget) 

Filière Catégorie Nb agents 
Emplois non 
permanents 

Emplois 
permanents 

Total 
agents/filière 

ADMINISTRATIVE 

A 8 1 7 

25 B 5 1 4 

C 12 1 11 

ANIMATION 

A Catégorie A filière animation : non prévue par le statut de la FPT  

0 B  0 0 0 

C 0 0 0 

CULTURELLE 

A 0 0 0 

0 B 0 0 0 

C 0 0 0 

MEDICO-SOCIALE 

A 0 0 0 

1 B 1 0 1 

C 0 0 0 

SPORTIVE 

A 0 0 0 

0 B 0 0 0 

C 0 0 0 

TECHNIQUE 

A 4 0 4 

37 B 8 0 8 

C 25 12 13 

Hors catégorie (contrats 
PEC) 

- 2 - - 2 

TOTAL  65 15 48 65 
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Par rapport au 31/12/2022, on constate une augmentation : 

- de 23 emplois permanents -présents et rémunérés- au 31/12/2023, dont 13 titulaires et 10 

contractuels, 

- des effectifs contractuels non permanents (+ 49) qui s’explique essentiellement par la fermeture 

de l’ensemble des piscines en décembre 2022 (2 dernières semaines) et seulement l’espace 

Nautique à Sainte-Geneviève-des-Bois en décembre 2023.  

 

 Evolution des charges de personnel 

Le chapitre des charges de personnel représente, en 2023, 22,9 % des dépenses de fonctionnement du 

budget principal de l’agglomération.  

Le taux d’exécution de l’année 2023 de ce chapitre est de 99,33 %. 

 

 

 

Dans ce chapitre, sont inclues, en sus des salaires et charges, l’ensemble des dépenses liées au personnel 

telles que les frais d’assurance, les cotisations au CNAS et à la médecine du travail. 

Elles comprennent également pour 2023 :  

- Les charges liées aux mises à disposition de personnel extérieur, 

- Le versement de la GIPA* 2022, 

- Le coût année complète de la crèche collective à Saint-Germain-lès-Arpajon, 

- La hausse du SMIC en mai 2023, 

- La revalorisation de la carrière des agents de catégorie B en juillet 2023, 

- La revalorisation du point d’indice des fonctionnaires en juillet 2023, 

- L’indemnité télétravail en année pleine avec augmentation de l’indemnité journalière. 

*Référence au décret 2008-539 du 06/06/2008, relatif à l’instauration de la Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat : 

mise en place d’une indemnité si l’évolution du traitement de base est inférieure à l’indice des prix à la consommation 

(inflation), données comparées sur une période de 4 ans -> pour 2021 comparaison du traitement brut (IM) de 2016 et 

de 2020. 

28,353 28,775 28,105 28,129 29,853 31,634

1,783 1,688 2,035 2,084
2,576

1,729
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15,000
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ÉVOLUTION DU CHAPITRE 012

masse salariale autres dépenses *
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 Evolutions professionnelles 

Les évolutions de carrières au sein de l’agglomération sont encadrées non seulement par les critères 

statutaires (obligatoires) mais également par des critères spécifiques locaux (facultatifs) conformément à 

la délibération N° 18-007 du 08/02/2018 relative aux ratios d’avancement de grade et critères internes 

d’avancement de grade et de promotion interne. 

Ainsi, sur cette ligne budgétaire, les dépenses sont maîtrisées tout en préservant l’équité de traitement 

entre les agents. 

En 2023, 38 agents (+ 14) ont bénéficié d’un avancement de grade (avancement par changement de grade 

au sein du même cadre d’emplois), qui relèvent du pouvoir de décision de l’autorité territoriale et 11 agents 

(+ 3) ont bénéficié d’une promotion interne (avancement par changement de catégorie dans le cadre 

d’emplois supérieur), qui relèvent du pouvoir de nomination du Président de l’Agglomération après mise en 

œuvre des lignes directrices de gestion du CIG Grande Couronne. 

 

 

 Temps de travail / conditions de travail / politique RH  

 
En matière de conditions de travail, le Document Unique sur l’évaluation des risques professionnels (DUERP) 

est en cours de réalisation par le conseiller de prévention recruté à temps plein par l’Agglomération en 

2023 et avec l’appui du CIG de la Grande Couronne.  

 

Par ailleurs, une réorganisation du Pôle des Ressources Humaines, présentée en CST en septembre 2023, 

a permis la création d’une cellule Observatoire RH, qui a notamment pour vocation d’accompagner les 

services dans la préparation budgétaire et la maitrise de leurs effectifs, ainsi que celle de la masse salariale 

afférente. Cette réorganisation a permis également de positionner la Direction du Pôle Ressources 

Humaines en accompagnement des services dans l’amélioration de leurs organisations.  

 

Le télétravail, mis en place en mars 2022, va faire l’objet d’une évaluation par le Pôle RH après une année 

pleine d’exécution ; au 31 décembre 2023, 253 agents ont effectué du télétravail (correspondant à 9031 

jours).  

 

 

 Evolutions pour 2024 

Pour l’année 2024, les éléments réglementaires et contextuels suivants seront pris en compte : 

 

➢ Une augmentation prévisionnelle de 0,5% de la masse salariale, liée aux déroulés de carrière des 

agents,  

 

➢ La hausse de 1,5% du point d’indice en année pleine,  
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➢ La revalorisation du SMIC de +1,13% au 1er janvier 2024 (son taux horaire passe de 11,52 € à 

11,65 €) qui engendre un relèvement de l’indice minimum de traitement pour les agents de la 

fonction publique (en règle générale les 1ers échelons de la catégorie C), 

 

➢ L’attribution de 5 points d’indice majoré à compter du 1er janvier 2024 pour tous les agents publics, 

 

➢ Versement de la GIPA 2023, 

 

➢ Le coût en année incomplète de la crèche collective à Breuillet, (+ 4,5 postes supplémentaires à 

compter du mois d’août 2024), 

 

➢ L’augmentation du Pass Navigo au 1er janvier 2024 (+2.6%), 

 

➢ Le coût en année pleine de la participation des employeurs aux titres de transports de 50 à 75%, 

 

➢ L’évolution de la participation aux frais de mission,  

 

➢ La mise en place du forfait mobilités durables,  

 

➢ L’attribution de la prime exceptionnelle liée à l’inflation.   

 

➢ Afin de mener la démarche de collecte des bio-déchets explicitée dans le présent rapport (Partie 

relative à la TEOM – pages 13 et suivantes), il conviendra de procéder à plusieurs recrutements: 

un chargé de projet dédié, recruté sur emploi permanent (poste à créer au tableau des effectifs), 

ainsi qu’une équipe de 20 agents de distribution et de sensibilisation, recrutés en service civique 

ou en CDD (de septembre 2024 à décembre 2025 environ) ; à l’issue de cette période de mise en 

place, la pérennisation de deux postes devra être envisagée afin de poursuivre la distribution des 

sacs, des bio seaux et des composteurs ainsi que les actions de sensibilisation et d’animation 

notamment auprès des habitants des nouveaux quartiers et / ou des immeubles collectifs.  

 

 

➢ LES REVERSEMENTS ET AIDES AUX COMMUNES MEMBRES 

 

L’attribution de compensation (AC) :   

Pour 2024, à isopérimètre, il est proposé de ne pas modifier la répartition des montants d’attributions de 

compensation et de reconduire les montants 2023 (actés par le Conseil communautaire le 4 décembre 

2023) : 

 
VILLES  

 
Attribution de 
compensation  

Arpajon 450 541,16 €  

Avrainville 323 662,38 € 

Brétigny-sur-Orge 4 698 632,90 € 

Bruyères-le-Châtel 15 245,31 € 

Cheptainville 43 231,84 € 

Egly 68 047,17 € 

Fleury-Mérogis 2 942 578,04 € 

Guibeville 142 252,75 € 

Le Plessis-Pâté 1 653 379,00 € 

Leuville-sur-Orge 80 322,00 € 
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 Longpont-sur-Orge 246 351,00 € 

Marolles-en-Hurepoix 1 013 211,84 € 

Ollainville 1 042 614,11 € 

Sainte-Geneviève-
des-Bois 

4 051 204,00 € 

Saint-Germain-lès-
Arpajon 

589 872,43 € 

Saint-Michel-sur-Orge 117 324,00 € 

Villiers-sur-Orge 101 504,04 € 

Total  17 579 973,97 € 

 

 

La dotation de solidarité communautaire (DSC) et le Fonds de péréquation des ressources 

intercommunales (FPIC):   

Conformément aux éléments actés dans le Pacte financier et fiscal et à la délibération prise lors du Conseil 

communautaire du 15 décembre 2022, le maintien de solidarité entre CDEA et ses communes sera 

renouvelé en 2024 pour rester un axe fort de l’agglomération. 

 

 

 

 

Les critères liés aux montants annuels de DSC attribués aux communes membres sont fixés de la manière 

suivante et réévalués annuellement en fonction des données individuelles actualisées via les fiches DGF 

communales : 

 

 

L’enveloppe globale portée par le budget de l’agglomération sera reconduite à l’identique de 2023 (3,92M€) 

avec le maintien du système de garantie / plafonnement via un lissage dans le temps. 
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S’agissant du FPIC, CDEA prendra en charge la totalité du fonds. Celui-ci représentait un montant total de 

2 062 123 € pour l’année 2023, dont 1 087 403 € au titre de la part des communes et 974 720 € au titre 

de la part en propre de CDEA.  

Pour 2024, la prévision d’inscription budgétaire devrait être inférieure d’environ 190 K€ afin de tenir compte 

de l’amélioration du CIF (coefficient d’intégration fiscal) et du rang de l’ensemble intercommunal dans les 

données nationales rattachées. Cette prévision pourra être réajustée au regard des notifications de milieu 

d’année. 

 

➢ LES CHARGES A CARACTERE GENERAL  

A l’instar des exercices précédents, le chapitre des charges à caractère général demeure celui le plus exposé 

au contexte inflationniste dans la mesure où il contient notamment les dépenses de fluides et les contrats 

de prestations de services tels que la collecte des ordures ménagères ainsi que les dépenses de 

maintenance et d’entretien des voiries (au total ces dépenses représentent près de 70 % du chapitre). 

2019 2020 2021 2022 estimation 2023 

26,217 M€ 23,980 M€ 25,661 M€ 27,355 M€ 30,185 M€ 
 

Pour 2024, une attention particulière continuera d’être portée sur les crédits relatifs aux fluides en prenant 

en compte les mesures en vigueur sur l’agglomération en termes de sobriété énergétique et les tendances 

d’évolution des prix du gaz et de l’électricité. A ce jour, les dépenses de fluides (bâtiments et éclairage 

public) sont estimées à 7,1M€. 

Les charges relatives aux contrats de collecte devraient également subir une augmentation en 2024 pour 

s’établir à 10,8 M€ (contre 10,1 M€ en 2023) notamment afin de prendre en compte de la collecte intégrée 

des biodéchets. 

Le reste des dépenses de ce chapitre sera établi et proposé après recherches actives de marges 

d’économies potentielles avec l’objectif de maintenir un service public efficient tout en intégrant les 

augmentations engendrées par les révisions de prix sur les contrats et marchés déjà signés ainsi les 

augmentations (en année pleine) découlant de nouveaux équipements ou structures communautaires. 

 

➢ LES CHARGES DE GESTION COURANTE 

Ce chapitre comprend notamment les contingents versés aux différents syndicats (Siredom, Syndicat de 

l’Orge, Symghav, SMO ….). Sur ce volet, la rigidité de la dépense reste prégnante dans la mesure où les 

cotisations rattachées ne dépendent pas uniquement des décisions de CDEA mais des notifications du 

montant notifié des contributions. Les inscriptions budgétaires seront inscrites à hauteur des prévisions 

communiquées par les différents organismes.  

Concernant les subventions versées aux associations, qui font également partie de ce chapitre, il sera 

proposé, comme l’an dernier, de maintenir le même niveau global d’inscription avec un travail détaillé pour 

être au plus près des besoins. 

Les participations aux budgets annexes devraient être reconduites à l’identique du BP 2023 avec néanmoins 

une hausse de la participation d’équilibre au budget annexe Base Aérienne afin de continuer à provisionner 

le contentieux « complément de prix ». 

 

➢ LES CHARGES FINANCIERES  

Comme l’an dernier, même si le capital restant dû (capital + intérêts) au 1er janvier 2024 est en baisse par 

rapport à l’année précédente, la prévision 2024 des charges d’intérêts, imputable à la section de 

fonctionnement, devrait être en augmentation compte tenu de la hausse des taux d’intérêts pour la part 

des emprunts ayant été contractée à taux variables (23% de la dette totale). La prévision est actuellement 

de l’ordre de 3,2 M€. 
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ORIENTATIONS EN MATIERE D’INVESTISSEMENT 

 

LES DEPENSES 

➢ LE REMBOURSEMENT DU CAPITAL DE LA DETTE 

Comme évoqué dans le volet des charges financières, le capital restant dû au 1er janvier 2024 est inférieur 

à celui de la même période en 2023 (131 M€ en 2024 contre 136 M€ en 2023 et 140 M€ en 2022). 

Au niveau budgétaire, la partie liée au remboursement en capital sera en augmentation par rapport l’année 

dernière pour s’établir à 14,6 M€. Cette hausse est notamment expliquée par l’extinction prochaine 

d’anciens prêts et dont les remboursements 2024 comprennent davantage de capital (18 lignes de prêt ont 

une durée de vie résiduelle inférieure à 5 ans). 

 

➢ LES OPERATIONS ET TRAVAUX D’INVESTISSEMENT 

La programmation pluriannuelle d’investissement (PPI) de Cœur d’Essonne Agglomération a été votée par 

le Conseil communautaire le 16 décembre 2021. Une partie des gros projets de cette PPI a connu sur les 
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deux derniers exercices une importante phase d’études même si des chantiers d’importance ont vu leurs 

travaux débuter, voire se terminer pour certains projets déjà amorcés. 

Les projets et opérations de 2024 continueront de s’inscrire autour des trois items présentés et votés à la 

PPI, à savoir : 

 Les investissements dits « courants » (y compris les crédits liés aux travaux de voirie) 

 Les investissements amorcés 

 Les nouveaux projets 

Rappel des chiffres clés de la PPI : 

 Montant total de la PPI 2022-2026 : 207 millions d’€  

 Total investissements dits « courants » : 71,455 millions d’€ 

 Total investissements amorcés : 98,120 millions d’€ 

 Total nouveaux projets : 37,591 millions d’€ 

 Plus de 46% des investissements pour les projets amorcés et nouveaux participent à la 

transition écologique du territoire (mobilités, rénovations énergétiques, transition agricole et 

alimentaire, plan climat). 

 Plus de 53% des investissements pour les projets amorcés et nouveaux concourent à 

l’amélioration des déplacements des Cœur d’Essonniens (hors enveloppes voiries annuelles). 

 Plus de 21 % des investissements pour les projets amorcés et nouveaux sont consacrés à 

l’amélioration de la qualité d’accueil des habitants et au renforcement du service public dans 

les structures petite enfance, les tiers lieux, les médiathèques, les équipements sportifs et 

culturels/artistiques. 

 Les enveloppes voiries annuelles représentent 48% des investissements courants de 

l’agglomération. 

La recherche active de financements restera une des priorités de l’agglomération pour l’année 2024. 

LES RECETTES 

➢ LA STRUCTURE DE LA DETTE  

S’agissant de la dette il est important en préambule, de rappeler que pour la 3ème  année consécutive, le 

niveau d’emprunt initialement prévu au budget en 2023 à hauteur de 12,5 M€ + 2,75 M€ de RAR 2022 , a 

finalement été exécuté pour un montant total de 8,758 M€ afin d’être en adéquation avec le rythme 

d’exécution des dépenses d’investissement. 

Cela signifie qu’en termes de « stock » de dette, CDEA continue de se désendetter (cf graphique d’extinction 

de l’en cours). 

 

 

 

Selon la charte de bonne conduite (Charte Gissler) la dette CDEA du budget principal demeure classifiée 

comme une dette « saine » (notation classifiée 1A). 
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Profil d’extinction de la dette 
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➢ LES AUTRES RECETTES 

Les autres recettes contenues au niveau de la section d’investissement correspondent en 1er lieu aux 

ressources propres : 

➢ Autofinancement => avec comme objectif de maintenir le niveau de 2023 

➢ Amortissements => en prenant en compte les amortissements déjà connus et liés aux 

immobilisations des années précédentes + ceux liés aux investissements qui seront réalisés en 

2024 (amortissements au prorata temporis du fait du passage en M57) 

➢ FCTVA 

Ces ressources propres sont complétées par les subventions planifiées par projets dans la PPI avec l’objectif 

de les accroitre par le biais de recherches renforcées en lien avec les dispositifs contenus et votés dans la 

Loi de Finances mais aussi au regard des actualités des partenaires et des financeurs. 

Les cautions perçues par l’agglomération et liées à l’enseignement artistique ou à la pépinière d’entreprises, 

font également parties des recettes d’investissement (avec une inscription de dépenses d’investissement à 

même hauteur afin de prévoir les restitutions). 

 


